
Communiqué de presse du procureur de la République financier

A la suite de la plainte déposée le 3 décembre 2019 par la famille de la journaliste Daphne CARUANA 
GALIZIA  et  par  « Reporters  Sans Frontières »,  le  procureur  de  la  République financier,  chef  du parquet 
national financier (PNF), après analyse, a ouvert ce jour une enquête préliminaire pour rechercher si les 
activités économiques localisées en France des personnes soupçonnées par la justice maltaise d'avoir joué 
un rôle dans l'assassinat, à Malte le 16 octobre 2017 de Daphne CARUANA GALIZIA, ont été le support d'une 
corruption d'agents publics étrangers.

L'enquête est confiée à l'Office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales 
(OCLCIFF).

Les  investigations  diligentées  par  le  PNF  seront  menées  dans  un  esprit  d'étroite  coopération  et  de 
complémentarité  d'enquête  avec  les  autorités  judiciaires  maltaises,  saisies  des  faits  d'assassinat. 
L'ensemble des résultats de l'enquête  française  sera mis  à  leur disposition dans le  cadre  de l'entraide 
pénale internationale.
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